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23ème Réunion du Conseil Ministériel de l’OSCE 

Hambourg, les 8 et 9 décembre 2016 

Discours de S.E.M. Jean Asselborn 

Ministre des Affaires étrangères et européennes, Ministre de l’Immigration 

et de l’Asile du Grand-Duché de Luxembourg 

 

Monsieur le Président, 
Monsieur le Secrétaire Général, 
Chers Collègues, 
Excellences,  
Mesdames, Messieurs, 
 

Le Luxembourg s’associe pleinement à la déclaration que la Haute 
Représentante et Vice-Présidente a faite au nom de l’Union européenne. 
Permettez-moi tout d’abord de remercier vivement nos hôtes allemands pour 
leur accueil chaleureux ici, dans cette magnifique ville hanséatique. 
Je tiens à féliciter l’Allemagne d’avoir assumé la Présidence-en-exercice en 
cette année difficile, marquée par la fragilisation de la sécurité et de la 
confiance en Europe. La Présidence allemande a eu le mérite d’avoir redoublé 
d’efforts pour fortifier notre dialogue et renforcer notre confiance.  
Ainsi, la réunion informelle à Potsdam nous a permis d’avoir un dialogue franc 
et direct sur les défis sécuritaires graves auxquels nous sommes confrontés. Ils 
restent de taille mais ils ne sont pas insurmontables ! 
Sur arrière fond d’une reprise inquiétante des violences dans le Donbass, il est 
impératif que toutes les parties mettent en œuvre l’intégralité des Accords de 
Minsk. L’OSCE devra continuer à jouer son rôle prééminent dans la recherche 
d’un règlement durable de la crise. Je salue de même l’engagement des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement du Format Normandie et de leurs Ministres des 
Affaires étrangères. 
En 2016, le premier observateur luxembourgeois a été mis à disposition de la 
mission spéciale d’observation en Ukraine. En 2017, je peux vous assurer que 
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mon pays continuera d’appuyer cette mission. Sur base de notre expérience 
sur le terrain, j’estime que nous devrions tout faire pour garantir l’accès des 
observateurs de l’OSCE au Donbass.  
Depuis le Conseil ministériel de Kiev de 2013, au cours duquel le Luxembourg a 
exercé la présidence du Forum pour la Coopération en matière de Sécurité 
(FCS), la prise de décisions est devenue hautement complexe. Cette année, 20 
ans après que le « framework for arms control » ait été adopté lors du Conseil 
ministériel de Lisbonne, la présidence en exercice allemande et la présidence 
portugaise du FCS ont fait de la modernisation du Document de Vienne une de 
leurs priorités. Alors que de nombreuses propositions de décisions ont été 
soumises par plusieurs Etats participants, dont le Luxembourg, pour accroître 
la transparence militaire et réduire les risques de conflits, seul un Etat s’est 
obstinément opposé à la modernisation de ce document, de sorte que le texte 
adopté lors du Conseil ministériel de Vilnius, bien qu’obsolète, reste toujours 
en vigueur. 
 
Monsieur le Président, 
D’autres défis de taille nous préoccupent fortement. Je veux parler ici de la 
crise migratoire mais aussi des violations accrues – et très pernicieuses – de 
nos engagements dans le domaine de la protection des droits de l’homme. 
La plupart des Etats participants de l’OSCE font actuellement face au plus 
grand afflux de réfugiés depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale. 
L’Europe ne doit pas dresser des barrières et abandonner les personnes en 
situation d’urgence qui cherchent protection et sécurité. 
Il me semble donc évident que cette crise migratoire ne pourra être maîtrisée 
que par un effort collectif, une responsabilité et une solidarité partagées ! 
Nous restons persuadés que l’OSCE a un rôle à jouer dans le contexte de la 
crise migratoire. L’OSCE compte dans son aire géographique, et avec ses 
partenaires, non seulement des Etats d’origine des migrants et des réfugiés, 
mais également des pays de transit et d’accueil. Pour cette raison, la crise des 
réfugiés est un phénomène qui concerne toute la région OSCE. Nous 
apprécions ainsi vivement les efforts inlassables de la Suisse afin de faciliter un 
consensus en la matière. Nous espérons que notre Conseil sera en mesure 
d’adopter une décision à cet égard.  
Nous continuons à encourager le Secrétariat et le BIDDH à développer des 
projets afin de soutenir les Etats participants dans la mise en œuvre de leurs 
engagements en matière de protection des droits de l’homme en général, et 
des migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile en particulier. Le 
Luxembourg continuera de les soutenir en 2017 par des contributions 
extrabudgétaires. 
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L’attachement du Luxembourg aux droits de l’homme et à l’ordre 
international fondé sur des règles agréées et respectées est bien connu. Nous 
sommes donc très préoccupés par les démarches observées dans plusieurs 
Etats participants qui restreignent l’espace de la société civile et des médias 
indépendants par le truchement de lois visant à faire taire les voix dissidentes. 
Les défenseurs des droits de l’homme font de plus en plus face à des atteintes 
à leur liberté, leur intégrité physique et même leur vie. Cela est inacceptable !   
Les Etats participants sont appelés à mettre en œuvre leurs engagements en 
matière de respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
valeurs universelles qui demeurent un pilier tout à fait essentiel de l’OSCE. Le 
Luxembourg ne peut donc que saluer les efforts de notre Présidence 
allemande visant à adopter des décisions dans les domaines aussi essentiels 
que la protection de la liberté d’expression, la lutte contre la propagande ou la 
prévention de la torture. 
 
Monsieur le Président, 
Le Luxembourg ne ménagera pas ses efforts pour contribuer à la réalisation 
«d’une communauté de sécurité euro-atlantique et eurasienne libre, 
démocratique, unie et indivisible, fondée sur des engagements partagés, des 
objectifs communs ainsi que le respect de la dignité intrinsèque de chaque 
individu » réaffirmés lors du Sommet d’Astana. 
Je saisis l’opportunité pour féliciter le Président Frank Walter Steinmeier, ainsi 
que toute son équipe, pour l’engagement qui fut le leur pendant cette année 
singulière et ô combien difficile.  
Nos vœux accompagnent la future Présidence autrichienne que j’assure de 
notre appui dans l’importante tâche qui sera la sienne. 
Je vous remercie ! 
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